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Service de l'emploi 
Conditions d'occupation du personnel agricole dès le 1 er janvier 2022 

- Versement du salaire

Le salaire est versé au plus tard le 15 du mois suivant et, en cas de résiliation du contrat de travail, 
à la fin des rapports de service. Dans la mesure du travail déjà exécuté, l'employeur accorde au 
travailleur dans le besoin les avances qu'il peut raisonnablement faire. 

- Contrat-type pour l'agriculture

En plus du contrat de travail, un exemplaire du contrat-type pour l'agriculture (disponible sur le site 
internet du Service de l'emploi www.vd.ch/themes/economie/employeurs/conventions-collectives
de-travail-cct-et-contrats-type/) doit être remis au travailleur. 

- Pays de recrutement

L'Accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) conclu entre la Suisse et l'Union Européenne 
(UE) n'est plus applicable au Royaume-Uni à partir du 1 er janvier 2021. Cela signifie qu'à compter 
de cette date, les ressortissants britanniques ne sont plus considérés comme des ressortissants 
de l'UE. Ceux qui voudront travailler pour un employeur suisse après le 31 décembre 2020 sont 
soumis aux dispositions de la Loi fédérale sur les étrangers et l'intégration (LEI). Les autorisations 
ne sont donc réservées qu'à une main-d'œuvre qualifiée et en cas de besoin avéré. Cela signifie 
un contrôle préalable des qualifications professionnelles, de la priorité des travailleurs indigènes et 
européens et du respect des conditions de salaire et de travail de la branche. 

Les travailleurs originaires des autres pays de l'UE - y compris de la Bulgarie, de la Roumanie et 
de la Croatie - ainsi que des pays membres de l'AELE (Islande, Norvège, Liechtenstein) 
bénéficient pleinement du principe de libre circulation des personnes. Le dépôt de la demande 
s'effectue auprès du contrôle des habitants au moyen du formulaire de demande d'un titre de 
séjour CE/AELE accessible sur le site Internet du Service de la population (www.vd.ch/themes/
population) ou par voie électronique si l'activité dure moins de 3 mois 
(lien sur: https ://www. sem. ad min. ch/sem/fr/ho me/themen/fza _ schweiz-eu-efta/meldeverfa h re n. 
html). 

- Contrôles

En application des mesures d'accompagnement à la libre circulation des personnes et de la Loi 
fédérale sur le travail au noir (L TN), le respect des normes minimales du CTT fera l'objet de 
vérifications. Conformément aux art. 79 de la Loi sur l'emploi (LEmp) et 44 du Règlement 
d'application (RLEmp), le Service de l'emploi procédera au recouvrement des émoluments de 
contrôles en cas d'infraction aux règles migratoires, au droit des assurances sociales ainsi qu'aux 
normes régissant l'imposition à la source des travailleurs étrangers. 
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- Obligation d'annonce des postes vacants

La mise en application de l'initiative « Contre l'immigration de masse » impose aux employeurs, 
depuis le 1 er juillet 2018, d'annoncer les postes vacants au sein de leur entreprise, lorsque le taux 
de chômage du « genre de profession » du poste est supérieur à 8%. Depuis le 1er janvier 2020, 
la valeur seuil déclenchant l'obligation d'annoncer les postes vacants dans les genres de 
professions concernés a été abaissée à un taux de chômage de 5%. Pour 2022, tous les 
emplois non qualifiés entrant dans le champ d'application du contrat-type de travail pour 
l'agriculture doivent faire l'objet d'une annonce préalable. Le site internet www.arbeit.swiss/ 
fournit les informations utiles liées à l'obligation d'annonce des postes vacants. Dites 
annonces peuvent être effectuées via ce site internet, via le site internet du Service de l'emploi 
(www.vd.ch/themes/economie/employeurs/) ou par téléphone auprès de l'Office Régional de 
placement (ORP) compétent. Une hotline est également à disposition des employeurs 
vaudois pour répondre aux questions liées à l'obligation d'annonce : 021/316.50.50. Les preuves 
de l'annonce sont à conserver en cas de contrôle. 

L'obligation d'annonce ne s'applique pas aux emplois qui sont pourvus par des demandeurs 
d'emploi inscrits auprès d'un ORP, aux emplois au sein d'une entreprise qui sont pourvus par des 
personnes déjà employées par ladite entreprise depuis au moins six mois, aux emplois limités à 
14 jours civils, aux places d'apprentissage et de stage qui font partie intégrante de la formation et 
lorsqu'il s'agit de membres de la famille (conjoint, partenaire enregistré ou parents en ligne directe 
ou jusqu'au premier degré en ligne collatérale). 

Vous souhaitant bonne réception de la présente et demeurant à votre disposition, nous vous prions 
de croire, Mesdames, Messieurs, à l'expression de nos sentiments distingués. 
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Cheffe de service 

Copies : Prométerre, Union fruitière lémanique, Fédération vaudoise des vignerons, Fédération vaudoise 
des producteurs de légumes 
UNIA, L'Autre Syndicat 
Service de la population, Direction générale de l'agriculture, de la viticulture et des affaires 
vétérinaires 
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